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Michpatim – Qui peut être juge ?
Cette paracha traite du droit civil et suit immédiatement le passage de la fin de Yitro relatif à l’autel sur lequel on offrait les sacrifices.

Pourquoi les lois civiles font-elles immédiatement suite à celles concernant l’autel ? demande le Midrach. Pour nous enseigner que le Sanhédrin doit être installé à proximité du sanctuaire (Chemot Rabba).
Le Sanhédrin est le grand Tribunal, la plus haute instance juridique. La proximité du tribunal avec l’autel a une double signification :
1. Les lois civiles, sociales et économiques, tout comme les lois religieuses, sont d’origine divine. Il est impossible de les dissocier.
2. Pour mériter de siéger au tribunal, le juge doit être profondément religieux. C’est par sa proximité personnelle avec Dieu qu’il pourra être inspiré et juger avec droiture.
Prions pour que nous ayons le mérite de bénéficier de juges inspirés, qui jugent avec justice et droiture.

